
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

DE SAINT PIERRE D’AURILLAC 
 

 

 

 

 

DOSSIER DU CANDIDAT 

 

 

 
 

 

 
2023 / 2024 

 
 

 

 



 
 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

DE SAINT PIERRE D’AURILLAC 

 

Votre enfant s’est porté candidat pour les premières élections du Conseil Municipal des 

Jeunes.  

 

Elles auront lieu entre le 05 et le 09 décembre 2022 à l’école, au collège Elise Deroche, et à 

la Mairie. 

Le dépouillement est prévu le 09 décembre 2022 à 18H00 à la Mairie. 

 

À l’issue d’un tour de scrutin, douze élus, six garçons et six filles, seront désignés par leurs 

pairs afin de les représenter au sein du Conseil Municipal des Jeunes pour deux ans. 
 

 

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) est une instance de dialogue et de débat. Il se veut 

être un lieu d’apprentissage de la démocratie participative et de la citoyenneté tout en 

permettant et en favorisant ses expressions. 

Le CMJ permettra d’agir sur la commune au travers d’un budget spécifique alloué aux 

actions définies par les élèves élus. 

 

Peuvent être élus, les élèves du CM1 à la 3ème avec l’accord des parents. 

 

Tous les élèves du CP à la 3ème de Saint Pierre d’Aurillac peuvent être électeur.rice.s 

 

Les conseiller.ère.s  sont élu.e.s  par leurs camarades pour un mandat de deux ans. 

 

Les assemblées plénières du CMJ auront lieu au moins trois fois dans l’année. 

 

Les commissions thématiques selon le ou les projets, auront lieu 1 fois par mois. 

 

Afin de définir ces temps de rencontre et de favoriser la participation de tous, veuillez 

Indiquer les disponibilités de votre enfant : 

 

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Vous trouverez, ci-après, « Le dossier de candidature » à retourner dûment complété, à 

l’enseignant.e ou à la Mairie, accompagné des pièces justificatives, , 

 

avant le 16 novembre 2022. 

 

Si votre enfant est élu.e, ce dossier servira d’informations administratives et il nous permettra 

de vous contacter pour vous transmettre les renseignements nécessaires à l’organisation du 

mandat. 

 

 

 

 



 
 

Pièces à fournir 
• 2 photos d’identité avec prénom, nom, et lieu de scolarisation du candidat 

• Photocopie de la pièce d’identité si votre enfant en possède une 
 

 

 

Pour permettre le bon fonctionnement du CMJ 

 

Les élu.e.s s’engagent à : 

 

• Être présent.e.s à toutes les séances et rencontres du CMJ dans la mesure du possible. 

• Représenter tous les enfants sans distinction aucune. 

• Être leur porte-parole et travailler en concertation avec eux. 

• Proposer et défendre les projets qui les concernent auprès des membres. 

 

 

Les parents des élu.e.s s’engagent à : 

 
• Favoriser la participation de leur(s) enfant(s) à toutes les étapes du mandat (élections, 

commissions, temps forts). 

• Anticiper une éventuelle absence de leur(s) enfant(s) à un temps de travail ou une 

commission afin de contribuer à une meilleure organisation logistique. 

• Déposer et récupérer leur(s) enfant(s) lors des rencontres prévues (assemblées plénières 

et commissions thématiques) 

 

 

 

Plus d’informations : 
 

 

Contact :  

05.56.63.30.27 ou commune@st-pierre-daurillac.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

2023 / 2024 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

 

 

 
 

• ÉTAT CIVIL 

 

- Nom : _______________________________                     

 

- Prénom : ____________________________ 

 

- Date de naissance :      _____/_____/_______ 

 

 

 

• COORDONNÉES 

 

- Adresse : ______________________________________________________________________ 

 

________________________________________________________________________________ 

 

- Téléphone(s) : 

 

Responsable légal :   ____/____/____/____/____                Travail :    ____/____/____/____/____   

 

Responsable légal :  ____/____/____/____/____                 Travail :    ____/____/____/____/____ 

 

Adresse Mail de contact : ________________________________@____________________ 

 

 

 

• LIEU DE SCOLARISATION 

 

- École / Collège : ________________________________________ 

 

- Classe du candidat : ______________________________ 

 

- Nom de l’enseignant (pour les écoles): _____________________________ 

PHOTO 



 
 

 

AUTORISATION PARENTALE 

 

 

- Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………….. 

 

Responsable légal de ……………………………………………………………………………… 

 

Habitant au ………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………...……………………………………………………………. 

 

…………………………………………………..…………………………………………………….. 

 

………………………………………………………………..……………………………………….. 

 

Téléphone ………………………………………………………………………………………….. 

 

Courriel ………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Autorise        ma fille     mon fils 

 

 

 - À être candidat aux élections du Conseil Municipal des Jeunes qui auront lieu 

le : 

 

Entre le 05 et 09 décembre au sein de l’école, du collège et de la Mairie. 

Le dépouillement aura lieu le 09 décembre 2022 à 18H à la Mairie. 

 

 - Je prends note du fait que si mon enfant est élu, il se réunira salle Jean 

Lafourcade en Mairie de Saint Pierre d’Aurillac (124 avenue de la Libération, 33490 

Saint Pierre d’Aurillac) environ une fois par mois. 

 

 

 - Je m’engage à récupérer ou à faire récupérer par un tiers mon enfant à 

l’issue des commissions et des séances plénières aux lieux et heures précisés dans les 

convocations. 

 

 

Date Nom(s) du/des Responsables légal/aux 

 

       

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

 



 
 

 



 
 

 

AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur : 

………………………………………………………………… 

 

Responsable légal de l’enfant : 

………………………………………………………………………. 

 

Adresse de résidence : 

 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………...…………………………………. 

 

Téléphone ……………………………………………………………………………………………. 

 

Autorisons, à titre gratuit et pour une durée de 5 ans, la commune de Saint Pierre 

d’Aurillac : 

 

  À utiliser la photo d’identité de mon enfant dans le bulletin de vote et la 

campagne électorale (affiches, sites internet, réseaux sociaux de la commune...) 

 

 À filmer et enregistrer l’image et la voix de mon enfant (ainsi que les 

environnements et objets personnels visibles à l’image) relatif aux projets et aux 

actions du Conseil Municipal des Jeunes. 

 

 À intégrer ces vidéos sur les supports suivants : DVD, site Internet de la commune 

de Saint Pierre d’Aurillac. 

 

 À utiliser l’image, et la voix de mon enfant (ainsi que les environnements et objets 

personnels visibles à l’image) de manière partielle ou totale dans les cadres 

définis ci-après : 

3.1 Séances plénières du Conseil Municipal des Jeunes. 

3.2 Activités pédagogiques au sein des écoles publiques et privées de la 

commune de Saint Pierre d’Aurillac. 

3.3 Toutes manifestations organisées par la commune de Saint Pierre d’Aurillac 

visant la promotion de l’engagement et de la participation des enfants. 

 

En dehors de ces cadres, mon autorisation sera sollicitée pour chaque diffusion et 

exploitation envisagées par la commune, dès lors qu’elles seront connues et 

déterminées. 

 

Fait à Saint Pierre d’Aurillac, le ……………………………            

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 



 
 

PROFESSION DE FOI 

 

 

Ici tu peux te présenter aux autres et expliquer tes motivations pour les représenter : 



 
 

 

 

 


